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NOTIFICATION PRELIMINAIRE DE TENTATIVE DE RECORD NATIONAL 
 
Important : l’observateur officiel contrôlant la tentative, l’organisateur de l’épreuve / manifestation ou le requérant doit notifier à la FFP 
de la demande d’homologation de record dans un délai de 3 jours suivant la réalisation de la performance. Afin d’assurer une diffusion 
rapide de l’information, nous vous recommandons d’envoyer cette page par fax à la FFP au numéro suivant +33 (0)1 53 46 68 70 ou par 
Email : ffp@ffp.asso.fr  

 
 Nom du Parachutiste :     Détails de la performance réclamée (complétez ce qui est applicable) 
 
 Nationalité :    Classe :  G  Sous-classe :    
 
 Nom des Coéquipiers :    Catégorie :   Groupe :   
 
 Nationalité :    Type d’Avion :    
 

 Type de records réclamés Performance réclamée Date de la tentative 

1°)    

Lieu :  (vitesse en km/h – altitude en mètres) (jj / mm / aaaa) 

2°)    

Lieu :    

3°)    

Lieu :    

 

Nom et titre de l’Officiel qui remplit cette demande :  Signature :  

Officiels  présents :   
    Cachet/Timbre (si existant) : 

 


